
CONDITIONS GÉNÉRALES D'ACCÈS

p Adhérer à un Moto-Club affilié FFM (pour tout changement de club, un quitus
de l'ancien club est à fournir). Pour cela, il convient donc de contacter le Moto-
Club auprès duquel vous souhaitez être membre afin de connaître les modalités
d'adhésion à celui-ci.

p Adresser impérativement la demande de licence dûment remplie, datée, et
signée à votre Moto-Club accompagnée de votre règlement.

p A l’exception des licences LES, LAP et TIM, veiller, pour les licences sportives,
à ce que la rubrique certificat médical du présent document soit dûment
remplie, datée, cachetée et signée par votre médecin.

LES LICENCES SPORTIVES

p Vous pouvez débuter la pratique motocycliste à partir de 6 ans via les
dispositifs éducatifs développés par nos ligues régionales, nos comités
départementaux et nos Moto-Clubs. 

p Les cylindrées autorisées dépendent de votre âge au regard de la discipline
que vous aurez choisie de pratiquer.

p Pour de plus amples renseignements, vous pouvez consulter les tableaux
d'accès à la pratique sur le site internet www.ffmoto.org à l'espace
“Débuter” puis “Licence”.

LES AUTRES LICENCES

p La licence Assistant Pilote permet notamment d'accéder à des zones
réservées lors des manifestations sportives, zone panneauteur par exemple.

p La licence TIM est destinée au manager de Team, elle est obligatoire pour le
Championnat de France Superbike.

p La licence Educateur est destinée aux personnes titulaires d'un titre,
diplôme ou certification autorisant l'enseignement du sport motocycliste
(brevets fédéraux, d'état...).

VALIDITÉ DE LA LICENCE

- La licence annuelle est valable du 1er janvier au 31 décembre 2012. 

- Pour les personnes souscrivant pour la première fois une licence auprès de la
FFM du 1er septembre au 31 décembre 2012, la fin de la validité de la licence
demandée sera le 31 décembre 2013 (Le licencié recevra sa licence 2012 puis
automatiquement sa licence 2013) .

QUE VOUS APPORTE VOTRE LICENCE ?

p L'accès aux différentes activités fédérales (compétitions, entraînements...).

p Une assurance individuelle corporelle et responsabilité civile entraînement
que vous pouvez compléter par des garanties complémentaires facultatives
proposées dans ce formulaire.

p Une protection juridique tant en recours qu'en défense, au plan amiable ou
judiciaire.

p L'Annuaire Fédéral : les licenciés à l'année, sauf Entraînement, le recevront
pour toute adhésion ou tout renouvellement effectué avant le 31/05/2012
(au-delà se reporter au site internet de la FFM).

p Les licenciés sportifs recevront le France Moto Magazine par courriel. Pour le
recevoir au format papier une demande doit être formulée à la FFM à l'adresse
suivante : francemoto@ffmoto.com
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CONDITIONS D'ACCÈS AUX LICENCES SPORTIVES NATIONALES

AGE DE PRATIQUE ENTRAÎNEMENT COMPÉTITION

Site de pratique fermé (circuit, terrain...) Voie publique Site de pratique fermé (circuit, terrain...) Voie publique

A partir de 6 ans Découverte sportive : se renseigner Découverte sportive : se renseigner
(Jusqu'a 7 ans auprès des ligues régionales ou comités auprès des ligues régionales ou comités
inclus)

Conditions :
A partir de 7 ans Autorisé Non autorisé Etre en possession du guidon d'argent Non autorisé

ou d'or

A partir de 12 ans

Conditions : Conditions :
Entre 14 et 15 ans Etre titulaire du BSR. Le CASM n'est pas Etre titulaire du CASM et du BSR.
révolus Conditions : obligatoire. (Cependant, certaines ligues Conditions :

Le Permis et le CASM ne sont pas l'imposent pour l'obtention de la licence*). Etre titulaire du CASM.
obligatoires.
(Cependant, certaines ligues imposent

A partir de 16 ans le CASM pour l'obtention de la licence*) Conditions : Conditions :
Selon le véhicule piloté, être titulaire Etre titulaire du CASM, et selon le 
du BSR ou du permis correspondant. véhicule, du permis de conduire 
Le CASM n'est pas obligatoire. correspondant ou du BSR.

A partir de 18 ans (Cependant, certaines ligues
l'imposent pour l'obtention de la licence*).

* Se renseigner auprès de votre Ligue Régionale ou de votre Club.

Pour tout autre renseignement, (âge de pratique, cylindrées...) rendez-vous sur le site internet w w w . f f m o t o . o r g ou contactez la Ligue moto de votre région.

Fédération Française de Motocyclisme
74, avenue Parmentier 75011 PARIS

Tél : 01.49.23.77.00 - Fax : 01.47.00.08.37
e-mail  : ffm@ffmoto.com

LICENCES NATIONALES
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DIVERS

ASSURANCES

Nom du Club : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

Date de naissance :  x    .    l    .    l    .    x Sexe : o H        o F

Nationalité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code Postal :  x l l l l x Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pays : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Tél :  x l l l l l l l l l x Mobile :  x l l l l l l l l l x

E-mail :    x l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l x

x l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l l x

PERMIS DE CONDUIRE / C.A.S.M. / GUIDONS

Conformément à la loi n° 78-17 du 6/01/1978, les informations qui vous sont demandées sont
indispensables au traitement de votre licence. Vous avez un droit d’accès et de rectification relatif à ces
informations en vous adressant à la FFM par écrit. Vous pouvez, en outre, vous opposer à ce que vos nom
et adresse soient communiqués à des tiers en le demandant à la FFM par écrit.

€

Visa et cachet du Club obligatoire

date : x    .    l    .    l    .    x
Visa et cachet de la Ligue obligatoire

date : x    .    l    .    l    .    x

Code licence : x l l x Ci-joint un chèque d’un montant de :

DEMANDE DE LICENCE NATIONALE 2012

Code LICENCES COMPETITION
N C A Compétition A (dès 15 ans) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 € . . . . . Part assurance 70 €
N P A Passager Side-car A (dès 15 ans) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 € . . . . . Part assurance 70 €
N C B Compétition B (dès 15 ans) et Jeune Moto-ball (15 à 17 ans inclus) . 155 € . . . . . Part assurance 40 €
N C H Nationale Compétition Handicap . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 € . . . . . Part assurance 40 €
N P B Passager Side-car B (dès 15 ans) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 € . . . . . Part assurance 40 €
N G M Gardien Moto-ball (dès 12 ans) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 € . . . . . Part assurance 40 €
N J C Jeunes (de 7 à 14 ans inclus). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145 € . . . . . Part assurance 40 €
M A T Moto Ancienne Tout-Terrain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 € . . . . . Part assurance 10 €
N P P Mini-motos - Pocket et Pit-bike . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 € . . . . . Part assurance 20 €
N F E Family Enduro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 € . . . . . Part assurance 10 €

Code LICENCE DÉCOUVERTE SPORTIVE
N D S Nationale Découverte Sportive (6 - 7 ans) . . . . . . . . . . . . . . . . 80 € . . . . . Part assurance 15 €

Code LICENCE ENTRAÎNEMENT
N E T Nationale Entraînement (dès 7 ans). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 € . . . . . Part assurance 25 €

Code AUTRES LICENCES
L A P Assistant Pilote / Contrôleur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 €. . . . . . Part assurance 2 €
L E S Educateur Sportif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 €. . . . . . Part assurance 2 €
T I M Team Manager . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 €. . . . . . Part assurance 1 €
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o Nouveau  licencié          o Renouvellement  ou  ancien  licencié N° licence :  x l l l l l x

33 Permis de conduire :       o A           o A1           o B            o B1 (Quad)           o BSR 

N° :  x l l l l l l l l l l l x

Date d’obtention :  x    .    l    .    l    .    x Département :  x    .    x
33 C.A.S.M. N°:  x l l l l l l l l l l l l l x

Date d’obtention :  x    .    l    .    l    .    x Département :  x    .    x
33 Guidon le plus élevé :o BRONZE  o ARGENT  o OR   N° du guidon :  x l l l l l l l x

Date de délivrance :  x    .    l    .    l    .    x Département :  x    .    x

À remplir lisiblement et intégralement sous peine de non délivrance de la licence

Code Club : x l l l x
(cadre réservé au Club)

LA PRINCIPALE DISCIPLINE PRATIQUÉE

LICENCE DEMANDÉE

o VITESSE
Vitesse circuit / Endurance circuit /
Course de côte / Dragster

o MOTOCROSS
Motocross individuel / Supercross /
Supermotard / Montée impossible

o ENDURO / ENDURANCE .T.T
o TRIAL
o COURSES / PISTE
Speedway / Grass Track
o RALLYE T.T.

o RALLYE ROUTIER

o MOTO-BALL

o QUAD
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Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements
figurant dans le présent document de demande de licence
et avoir pris connaissance des garanties d’assurance en
pages 3 et 4.

Signature  du demandeur 
Date : x    .    l    .    l    .    x pour les majeurs

ou du représentant légal 
pour les mineurs

Tout candidat désirant pratiquer le sport motocycliste doit se soumettre préalablement à une visite médicale
complète d'aptitude.
Il est recommandé aux pratiquants ayant 50 ans et plus d'effectuer un test à l'effort tous les trois ans. Le médecin
traitant peut demander cet examen s'il le juge nécessaire à la décision de la non-contre indication à la pratique
motocycliste. De plus, pour la première demande de licence de compétition, un bilan ophtalmologique complet est
obligatoire. Ce bilan peut être réalisé soit par le médecin traitant soit par un ophtalmologiste. L'acuité visuelle doit
être supérieure ou égale à 8/10ème, les deux yeux ouverts simultanément à une distance de 5 mètres ; vision
des couleurs permettant la reconnaissance des drapeaux de signalisation ; champ visuel normal (120°
horizontal). En cas d'anomalie, un examen chez un spécialiste et l'avis du Comité Médical seront exigés. Certaines
affections comme l'épilepsie, le diabète insulino-dépendant, la cécité unilatérale ou touchant l'appareil
locomoteur nécessitent l'avis du Comité Médical. L'insuffisance coronarienne, l'hypertension artérielle traitée et
persistante, la greffe cardiaque, les troubles graves de coagulation, l'insuffisance rénale chronique dialysée sont
des contre-indications absolues. Les effets de substances pharmacologiques pouvant modifier l'attention, la
vigilance et le comportement sont soumis à l'appréciation du médecin examinateur. La liste des contre-indications
ci-dessus n'est pas exhaustive. Pour certains cas particuliers, la FFM peut délivrer, après avis du Comité Médical,
des licences handicap soumises à restriction. Dans ce cas, un certificat médical doit être adressé au Médecin
fédéral.

Encart réservé au Médecin. (si vous souhaitez un agrément fédéral contactez le Comité Médical de la FFM)

Je soussigné, Dr . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , Docteur en Médecine, certifie avoir examiné :

Nom du Licencié : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Prénom du Licencié : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance du Licencié : x    .    l    .    l    .    x

Date de l'examen : x    .    l    .    l    .    x
et n'avoir pas constaté à la date de ce jour, de contre-indication clinique à la
pratique motocycliste y compris en compétition.
Si tel n'est pas le cas, cochez l'une des cases correspondantes ci-après :
o Demande l'avis du Comité Médical. Dans ce cas, adresser un certificat descriptif au médecin fédéral.
o Présente une contre-indication à la pratique motocycliste.

CACHET et signature
du médecin

CERTIFICAT MÉDICAL)

LICENCES NATIONALES)

A lire et à signer obligatoirement par le demandeur pour les majeurs 
ou par le représentant légal pour les mineurs

Je soussigné(e) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
(cocher obligatoirement l'une des deux cases)
o En tant que demandeur majeur de licence 
o En tant que représentant(e) légal(e) de : . . . . . . . . .  . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

et l'autorisant à souscrire une licence et à prendre part aux activités organisées sous l'égide de la FFM.

p J'atteste avoir été informé de l'intérêt à souscrire un contrat d'assurance de personne couvrant les
dommages corporels auxquels peut exposer la pratique du sport motocycliste, conformément à l'article
L 321-4 du Code du sport.
p Je reconnais être informé des termes et limites des garanties automatiques proposées lors de la
délivrance de la licence. J'ai pris connaissance de la possibilité de souscrire des garanties
complémentaires facultatives (ces garanties comportant aussi des limites) par l'intermédiaire d'AMV
assurance ou d'autres assureurs. Ces informations figurant aux pages 3 et 4 du présent document.

En foi de quoi, je décide (cocher obligatoirement l'une des deux cases)
o de souscrire aux garanties complémentaires facultatives et je m'engage à établir moi-même les
formalités d'adhésion auprès d'AMV assurance en contactant directement ce dernier par téléphone
au 05. 56. 12. 89. 57, par fax au 05. 56. 34. 64. 86, par mail : ffm@amv.fr ou à l'aide du bulletin de
souscription ci-joint. OU BIEN :
o de ne pas souscrire aux garanties complémentaires facultatives qui me sont proposées.
(celles-ci peuvent toutefois être souscrites en cours de saison).

p Par ailleurs, je déclare avoir pris connaissance de l'extrait des conditions générales valant notice
d'information, intégré dans le présent document, conformément à l'article L.141-4 du Code des
assurances et que les assurances intégrées dans les licences délivrées par la FFM, ne couvrent que les
accidents relevant d'une pratique autorisée par la FFM (voir conditions de garanties).
p Je reconnais avoir été avisé que je pouvais obtenir l'intégralité du contrat liant la FFM à AMV assurance en
contactant la FFM par Lettre Recommandée avec Avis de Réception. Ce contrat N°AC475162 a été souscrit par
l'intermédiaire d'AMV assurance auprès de la Compagnie l'Equité (7, boulevard Haussmann - 75009 Paris).
p J'atteste, conformément à l'article L.321-6 du Code du sport, avoir été informé de ma possibilité de
refuser de souscrire les assurances liées à la licence en le confirmant par courrier recommandé adressé à
la FFM et reconnaît alors avoir été informé des risques encourus liés à la pratique du sport motocycliste.

p J'atteste avoir pris connaissance de la réglementation fédérale et m'engage à la respecter ainsi que
les règles relatives au respect de l'environnement. 
p Je déclare céder tous droits d'image pour l'utilisation de toutes les images, photos, films et autre
support publicitaire et promotionnel prises dans le cadre des activités fédérales.
p Je m’engage sur l’honneur à notifier à mon médecin ou au Comité Médical toute pathologie et/ou
modification importante de mon état de santé (nouveau traitement, modification de l’acuité visuelle,
interventions chirurgicales...).
p Vos coordonnées pourront être cédées à des partenaires commerciaux, si vous ne le souhaitez pas,
veuillez cocher la case ci-contre. o



(Résumé des garanties)

Conformément aux articles L.321-1 et suivants du Code du Sport, la Fédération Française de Motocyclisme
vous fait bénéficier notamment, en même temps que la licence et pour un prix compris dans celui de la
licence, d'une assurance Responsabilité Civile entraînement et d'une assurance individuelle accident vous
permettant d'être garanti dans le cadre de vos activités sportives motocyclistes correspondant à la nature
de votre licence. Les assurances intégrées dans les licences délivrées par la FFM ne couvrent que les accidents
relevant d'une pratique autorisée par la FFM (voir conditions des garanties).
Le contrat est souscrit auprès de l'EQUITÉ, 7 bd Haussman 75009 Paris (RCS B 572 084 697) par
l'intermédiaire d'AMV assurance (RCS B 330 540 907 - N° ORIAS 07 000 513).

Les déclarations d'accident doivent être adressées directement à AMV assurance, dans les cinq jours qui
suivent l'accident, qu'il s'agisse de compétitions ou d'entraînements :

AmV ASSURANCE

Service Indemnisation
33735 - BORDEAUX Cedex 9

Tél : 05.56.18.12.72- Fax : 05.56.34.64.89

GARANTIES AUTOMATIQUES
Votre licence vous apporte une assurance individuelle en cas d'accident corporel survenu dans le cadre des
activités liées à votre licence FFM et une assurance en responsabilité civile dans le cadre des entraînements,
sous réserve de respecter les conditions de garantie précisées par le document ci-après.

A - ASSURANCE "INDIVIDUELLE ACCIDENT"

Dans le cadre des activités relatives à la pratique du sport motocycliste, liées à la licence FFM, AMV assurance
intervient pour : 

CAPITAUX INVALIDITÉ ET DECÈS
- Pour les licences Internationales, Européennes
p Capital décès . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 000 €
p Capital invalidité (*) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 000 €

- Pour les OFFICIELS
p Capital décès . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 000 €
p Capital invalidité (*) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 000 €

- Pour tous les autres types de licences
p Capital décès . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 000 €
p Capital invalidité (*) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 000 €

(*) En cas d'invalidité permanente partielle, le capital invalidité est réductible suivant le degré d'invalidité.
Pour toute invalidité dont le taux est inférieur ou égal à 4% aucune indemnité ne sera versée.

ASSISTANCE - RAPATRIEMENT
Contacter préalablement Assurance Moto Verte Assistance : 01 41 85 82 70 éventuellement le numéro
international du pays d'où émane l'appel suivi de : 33 1 41 85 82 70 ; le rapatriement s'exerce en France ou
de l'étranger vers la France ou la principauté de Monaco. Aucun rapatriement ne s'effectue vers l'étranger. 
Tout titulaire d'une licence FFM valide est bénéficiaire de la garantie assistance rapatriement jusqu'au 31
décembre 2012. Cette garantie s'étend au territoire français et au monde entier pour des déplacements de
moins de 90 jours consécutifs.
La garantie est exclue en cas de participation à des rallyes-raids. Les participants à ces manifestations
doivent prendre l'attache des organisateurs qui doivent prendre en charge cette garantie.

REMBOURSEMENT DES FRAIS MEDICAUX, PHARMACEUTIQUES ET D’HOSPITALISATION
AMV assurance n'intervient qu'en complément des régimes de prévoyance obligatoires et complémentaires
des licenciés. Ainsi, pour les français et les ressortissants étrangers pouvant justifier d'une résidence
habituelle en France, Suisse, Andorre, Liechtenstein, Monaco ou dans l'un des pays de l'Union Européenne,
lorsqu'ils ne bénéficient pas d'un régime de sécurité sociale ou son équivalent, AMV assurance ne
remboursera que les frais non pris en charge normalement par la sécurité sociale française.

(1) : Ce qui reste à la charge de l'assuré social.
(2) : Pour les Officiels, dans le cadre de leur mission, les montants de garantie sont doublés.
NB : Les remboursements ci-dessus sont accordés de la date de l'accident jusqu'à la date de consolidation.

B - RESPONSABILITÉ CIVILE ENTRAÎNEMENT

La plupart des contrats d'assurance Responsabilité Civile exclut la participation à des entraînements avec
véhicules à moteur, d'où l'initiative de la Fédération de l'intégrer dans les garanties automatiques, sous
réserve de respecter les conditions de garantie précisées ci-après.

COUVERTURE RESPONSABILITE CIVILE :
Tous dommages confondus 10.000.000 € par sinistre

Limité à : 8.500.000 € par sinistre survenu aux USA et au Canada
5.000.000 € par sinistre au titre des dommages matériels et immatériels consécutifs

Franchises : - au titre des dommages corporels : néant
- au titre des autres dommages : 500 € par sinistre

Défense et recours suite à accident : 20.000 € par sinistre, lorsque le montant du litige est supérieur à 500 €.

Par ailleurs, la garantie responsabilité civile entraînement accordée aux licenciés de la FFM détenteurs d'une
licence à l'année est étendue :
- à la responsabilité civile du fait du véhicule (moteur arrêté) hors circulation (c'est-à-dire lorsqu'il est
entreposé) et lors des opérations de chargement, de déchargement sur une remorque ou dans un véhicule.
- à la responsabilité civile pouvant incomber au propriétaire du véhicule en cas de vol de celui-ci.

PROTECTION JURIDIQUE
Une protection juridique est accordée aux licenciés de la FFM. Pour toute question relative à la
protection juridique dont bénéficient ces personnes, vous pouvez contacter le service juridique de la
FFM, le détail des conditions de cette garantie peut être obtenu sur simple demande formulée à
l'adresse suivante : juridique@ffmoto.com

ASSURANCES DES LICENCIÉS 2012
Contrat N° A C 4 7 5 1 6 2

ASSURÉS NATURE  DU  REMBOURSEMENT

Les assurés sociaux ou autres régimes obligatoires 100 % du ticket modérateur (1) du régime d'affiliation
Les non assurés sociaux n'ayant pas souscrit 100% des frais restés à charge dans la limite de 1000 €
au contrat optionnel et spécifique les concernant 
Les militaires du contingent (hospitalisation exclue) Limité aux soins de première urgence 
Les étrangers non affiliés à un régime de protection 100% des frais restés à charge dans la limite de 1000 €
sociale français obligatoire

Nature des frais Montant maximum du remboursement (2)

Frais médicaux, pharmaceutiques et d’hospitalisation 100% du ticket modérateur du régime d’affiliation.
Autres frais médicaux et pharmaceutiques prescrits par Limitation à 160 € par accident.
certificat médical et refusés par le régime de
prévoyance obligatoire
Forfait hospitalier journalier 100 % du forfait 
En cas de dépassement d’honoraires Maximum 150% du tarif Sécurité Sociale sous déduction

du remboursement Sécurité Sociale.
Premier transport du lieu de l’accident à l’établissement Ticket modérateur ou frais réels en cas de 
hospitalier le plus proche, eu égard à l’état de l’assuré refus d’intervention du régime d’affiliation.
Autres frais de transport prescrits par certificat médical Limitation à 160 € par accident.
et refusés par le régime de prévoyance obligatoire
Bris de lunettes au cours des activités garanties Limitation à 160 € par accident. 
(trajet exclu)
Perte ou bris de lentilles Limitation à 80 € par lentille.
Dent fracturée ou bris de prothèse dentaire Limitation à 160 € par dent.
Appareillage (lit médicalisé, fauteuil roulant, etc…) Frais restés à charge dans la limite de 1600 €.
Besoin d'une tierce personne en accompagnement Frais restés à charge dans la limite de 1600 €.
médical
Soutien scolaire pour les licenciés âgés de moins de 18 ans A partir du 8ème jour d'absence et dans la limite de 1600 €,
et scolarisés du cours préparatoire à la Terminale remboursement des frais de taxis pour se rendre à l'école 

OU des cours de soutien scolaire à domicile.

ASSURANCE DES PILOTES ETRANGERS
Pilote européen
Le ressortissant étranger titulaire d'une licence délivrée par la FFM ne peut bénéficier des garanties d'assurance que s'il
peut justifier d'une résidence habituelle en Suisse, Andorre, Monaco, Liechtenstein, ou dans l'un des pays de l’Union
Européenne (*). 
Il bénéficie alors des mêmes garanties en assurance qu'un pilote de nationalité française ayant souscrit une licence FFM. 
Toutefois, la garantie des frais médicaux n’intervient qu’en complément du régime de sécurité sociale français.
Ainsi, AMV ne remboursera, dans les limites de garanties stipulées au paragraphe  "REMBOURSEMENT DES FRAIS MEDICAUX,
PHARMACEUTIQUES ET D’HOSPITALISATION", que les frais non pris en charge normalement par la sécurité sociale ou de son
équivalent pour les étrangers, ce qui peut avoir des conséquences financières très importantes, notamment dans le cas
d’une hospitalisation. Cependant, AMV assurance propose une garantie facultative pour les licenciés français ou
étrangers, n’étant affiliés à aucun régime de sécurité sociale, qu’il est recommandé de souscrire.
Il est rappelé que la garantie assistance - rapatriement ne s'exerce qu'en France ou de l'étranger vers la France et en aucun
cas vers un autre pays, à l'exception de Monaco.
(*) S'il ne peut justifier d'une résidence habituelle en France, Suisse, Monaco, Liechtenstein ou dans l'un des pays de
l'Union Européenne, il ne bénéficie d'aucune des garanties attachées à sa licence FFM, à l'exception de la garantie
RESPONSABILITE CIVILE ENTRAINEMENT.

Pilote ressortissant d'un pays non membre de l'Union Européenne 
Un pilote ressortissant d’un pays non membre de L’UE (ou de Suisse, Andorre, Monaco ou Lichtenstein) ne bénéficie pas
de la garantie "remboursement des frais médicaux, pharmaceutiques et d’hospitalisation". Il est rappelé que la garantie
assistance - rapatriement ne s'exerce qu'en France ou de l'étranger vers la France et en aucun cas vers un autre pays, à
l'exception de Monaco.

INSURANCE FOR FOREIGN RIDERS
European riders
The foreign national who holds a license delivered by the FFM is not eligible for insurance coverage unless he can prove
that he has a habitual residence in Switzerland, Andorra, Monaco, Lichtenstein, or one of the countries of the European
Union(*).
In this case, he can be covered by the same insurance provisions as a French rider who has been issued a license by the FFM.
However, the medical fees coverage functions only as a complement to the French social security system.
Thus, AMV will only reimburse, within the limits of the cover as set out in the section "REIMBURSEMENT OF MEDICAL,
PHARMACEUTICAL AND HOSPITALISATION FEES", the fees which would not normally be paid by the social security or by its
equivalent for foreigners, which can have important financial consequences, particularly in the case of a hospitalisation.
Nevertheless, AMV assurance offers a optional cover for bearers of French and foreign licenses, which is recommended for
riders.
One is reminded that the guarantee assistance - repatriation is exerted only in France or from abroad towards France and
that no repatriation is carried out towards another country, except for Monaco.
(*) If the rider cannot show a habitual residence in France, Switzerland, Monaco, Lichtenstein or in one of the countries
of the European Union, he cannot take advantage of any of the covers associated with his FFM license except the TRAINING
CIRCUIT CIVIL RESPONSIBILITY cover.

Riders from countries not belonging to the European Union
A rider arising of a country non-member of the EU (Switzerland, Andorra, Monaco or Lichtenstein) do not profit from the
guarantee "refunding of the medical, pharmaceutical and of hospitalization expenses". One is reminded that the
guarantee assistance - repatriation is exerted only in France or from abroad towards France and that no repatriation is
carried out towards another country, except for Monaco.

Il est recommandé aux licenciés FFM, ne bénéficiant pas de la sécurité sociale ou d’une assurance
équivalente couvrant la pratique du sport moto, de souscrire une garantie à cet effet auprès d’AMV (voir
les garanties facultatives proposées ci-après) ou d’autres assureurs.

It is recommended to the FFM license owners, not profiting from Social Security or an equivalent insurance
covering the practice of motorbike sport, to subscribe a guarantee for this purpose at AMV (see the
optional guarantees suggested hereafter) or of another insurers.
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ASSURANCES
(Conditions des garanties)

Définitions :
Assuré : Toute personne physique titulaire d'une licence délivrée par la FFM en état de validité.
Tiers : Est considéré comme tiers, toute personne autre que l'assuré.

A - ASSURANCE "INDIVIDUELLE ACCIDENT"
Le contrat garantit l'indemnisation des dommages corporels atteignant l'assuré à la suite d'un accident survenu à
l'occasion des activités ressortant de la pratique et de l'encadrement du sport motocycliste et dans les
circonstances suivantes, à l'exclusion de toute autre :
1 - Lors des compétitions officielles et essais s'y rapportant, pour lesquelles la FFM aura délivré un visa.
2 - Lors des compétitions officielles et essais s'y rapportant, organisées soit par la Fédération Nationale d'un pays
étranger affilié à la Fédération Internationale de Motocyclisme et/ou à l'Union Européenne de Motocyclisme, soit par
la Fédération Internationale de Motocyclisme ou l'Union Européenne de Motocyclisme directement, sous réserve que
l'assuré :

- Soit titulaire d'une licence internationale ou Zone Union européenne, lorsqu'il a la qualité de pilote ou d'une
licence nationale lorsqu'il participe en tant que joueur à une rencontre de moto-ball,
- Soit titulaire d'une licence d'Officiel lorsqu'il a cette qualité,
- Ait préalablement obtenu de la FFM une autorisation de sortie écrite ou un ordre de mission fédérale.

3 - En France, au cours d'entraînements se déroulant sur un circuit fermé homologué par les Autorités
Administratives compétentes ou sur un terrain agréé par la FFM, sites non ouverts à la circulation publique, sous
réserve de respecter les conditions suivantes :

- que l'assuré soit titulaire d'une licence FFM valide,
- que ces entraînements aient lieu pendant les heures d'ouverture du circuit, 
- que ces entraînements n'aient pas lieu de nuit, sauf autorisation préalable délivrée par la FFM,
- que ces entraînements soient réservés exclusivement aux motos, sides-cars, quads et motoneige,
- que ces entraînements se déroulent conformément aux règles techniques et de sécurité édictées par la FFM et
dans le respect des dispositions prévues par l'arrêté d'homologation administrative ou par l'agrément fédéral. 

En cas de retrait de l'homologation du circuit par l'autorité ayant délivré l'homologation et de l'agrément de la FFM
pour les autres sites, les garanties cesseront à compter de la date de retrait. 
4 - Pour les seuls titulaires d'une licence pilote FFM, au cours d'entraînements organisés par le club nécessitant
l'utilisation pour partie de la voie publique (Enduro, Trial et Rallyes Routiers), à la condition expresse que le pilote
licencié soit titulaire d'un contrat d'assurance en cours de validité garantissant la responsabilité civile du fait du
véhicule utilisé.
5 - A l'étranger, les personnes titulaires d'une licence officiel, nationale, zone union européenne ou internationale
sont garanties au cours d'entraînements organisés à l'étranger (limité aux entraînements sur les sites de pratique
d'un Etat ayant une frontière terrestre commune avec la France s'agissant des licenciés nationaux) exclusivement
sur des sites de pratique, non ouverts à la circulation publique, homologués par la Fédération nationale du pays
concerné ou les autorités administratives compétentes, et à condition que l'assuré concerné :

- Ait au préalable informé la FFM des dates et lieux de ces entraînements,
- Ait préalablement obtenu de la FFM une autorisation de sortie écrite.

6 - pour les seuls pilotes des équipes de France, lors d'entraînements organisés par la FFM, dans le cadre de la
préparation des équipes de France
7 - Pour les seuls titulaires d'une licence officiel de la FFM, (y compris arbitres et chronométreurs) désignés sur le
règlement d'une épreuve et convoqués spécialement à cet effet ou figurant sur le rapport de clôture : au cours du
trajet aller et retour du domicile de l'assuré au lieu de l'épreuve, par un itinéraire normal, c'est-à-dire le parcours le
plus direct et pendant le temps correspondant au mode de transport utilisé, dans la mesure où ledit parcours n'a pas
été interrompu ou détourné par intérêt personnel et étranger aux nécessités de la compétition (article L411-2 du
Code de la Sécurité Sociale) sous réserve du respect des dispositions légales et règlementaires et notamment du
Code de la route.
8 - Pour les seuls titulaires d'une licence Officiel de la FFM, dans le cadre de leur mission fédérale.
9 - Pour les titulaires d'une licence LDI de la FFM, dans le cadre de l'animation et de l'encadrement de leur Moto-Club,
ou de leurs missions fédérales.

Exclusions
1 - Les accidents dont l'assuré a été victime avant la date de délivrance de sa licence FFM.
2 - Les accidents et leurs suites qui résultent :

- de la participation de l'Assuré à des paris, défis, délits ou crimes,
- d'un acte intentionnel de la part de l'Assuré, suicide ou tentative de suicide de l'Assuré ainsi que de l'usage de
stupéfiants non prescrits médicalement, l'aliénation mentale, une attaque de paralysie, d'apoplexie, d'épilepsie
ou une invalidité préexistante, 
- des émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme ou de sabotage auxquels l'Assuré aurait participé.

3 - Les accidents et leurs suites s'il est établi que l'assuré a contrevenu aux dispositions du règlement fédéral en
matière de lutte contre le dopage et la consommation d'alcool. Sur ce point, il est rappelé que toute consommation
d'alcool est interdite aux pilotes tant en compétition que lors des entraînements et que tout contrôle mettant en
évidence un taux d'alcool pur dans le sang ou dans l'air expiré supérieur à 0 entrainerait une absence totale de
garanties ; dans tous les autres cas, les dommages causés par l'assuré lorsque le conducteur se trouve, au moment
du sinistre, sous l'emprise d'un état alcoolique tel que défini par la réglementation en vigueur, ou sous l'emprise de
stupéfiants ou substances non prescrits médicalement.
4 - Les accidents survenus en dehors des activités ressortant de la pratique du sport "motocycliste", "moto-ball" y
compris et contrôlés par la FFM.
5 - Les frais que le régime de prévoyance obligatoire n'a pas pris en charge au titre de l'assurance maladie (sauf les
frais de transport, d'appareillage, besoin d'une tierce personne en accompagnement médical et soutien scolaire).
6 - Les accidents relevant de la législation du travail.
7 - Exclusions relatives à la nature de l'établissement.
L'assureur ne garantit pas les frais engagés pour le séjour dans un des établissements spécialisés suivants :

- établissements, services et maisons de repos, de plein air et de retraite, établissements et services thermaux,
climatiques, diététiques et de thermalisme diététique, hospices de vieillards, établissement et services de
gériatrie, les centres hospitaliers pour personnes âgées dépendantes, services, cliniques ou hôpitaux
psychiatriques.

8 - Exclusions relatives aux hospitalisations et traitements suivants :
L'assureur ne garantit pas :

- les cures de sommeil, d'amaigrissement, de rajeunissement, de désintoxication, ainsi que leur suite, quelle
qu'en soit l'origine, 
- les interventions ayant pour but de remédier à des maladies ou infirmités congénitales, ainsi que leurs suites, 
- les frais de traitement et d'intervention chirurgicale à caractère esthétique non consécutifs à un accident, 
- les frais de traitements psychiatriques ni ceux liés à des dépressions nerveuses (y compris la psychothérapie),
non consécutif à un accident garanti.
Dans le cas où de tels frais résulteraient d'un événement garanti, demeureraient cependant exclus les frais liés
à un séjour en service, clinique ou hôpital psychiatrique.

B - RESPONSABILITÉ CIVILE ENTRAÎNEMENT
Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber à l'Assuré découlant
de faits survenant :
1 - En France, au cours d'entraînements se déroulant sur un circuit fermé homologué par les Autorités
Administratives compétentes ou sur un terrain agréé par la FFM, sites non ouverts à la circulation publique, sous
réserve de respecter les conditions suivantes :

- que l'assuré soit titulaire d'une licence FFM valide, 
- que ces entraînements aient lieu pendant les heures d'ouverture du circuit, 
- que ces entraînements n'aient pas lieu de nuit, sauf autorisation préalable délivrée par la FFM,
- que ces entraînements soient réservés exclusivement aux motos, side-cars, quads et motoneige, 
- que ces entraînements se déroulent conformément aux règles techniques et de sécurité édictées par la FFM et
dans le respect des dispositions prévues par l'arrêté d'homologation administrative ou par l'agrément fédéral. 

En cas de retrait de l'homologation du circuit par l'autorité ayant délivré l'homologation ou l'agrément de la FFM pour
les autres sites, les garanties cesseront à compter de la date du retrait.
2 - A l'étranger, les personnes titulaires d'une licence officiel, nationale, zone union européenne ou internationale

sont garanties au cours d'entraînements organisés à l'étranger (limité aux entraînements sur les sites de pratique
d'un Etat ayant une frontière terrestre commune avec la France s'agissant des licenciés nationaux) exclusivement
sur des sites de pratique, non ouverts à la circulation publique, homologués par la Fédération nationale du pays
concerné ou les autorités administratives compétentes, et à condition que l'assuré concerné :

- ait au préalable informé la FFM des dates et lieux de ces entraînements,
- ait préalablement obtenu de la FFM une autorisation de sortie écrite.

Exclusions
Outre les exclusions prévues aux Conditions Générales du contrat, l'Assureur ne garantit pas :
1) La responsabilité civile pouvant incomber à l'assuré du fait de sa participation :

- à une concentration soumise à autorisation préfectorale selon les termes des articles R 331-18 et suivants du
Code du Sport,
- à une manifestation soumise à autorisation préfectorale selon les termes des articles R 331-18 et suivants du
Code du Sport,
- à une épreuve, course ou compétition (ou leurs essais) non soumise à autorisation préfectorale. Pour
l'application de la présente exclusion, on entend par épreuve, course ou compétition tout regroupement de
véhicules terrestres à moteur et d'un ou plusieurs pilotes, dont l'objectif est l'obtention du meilleur résultat et
donnant lieu à un classement entre les participants.
- à tout sport dangereux. On entend par sport dangereux :
- tout sport, autre que le sport motocycliste, nécessitant l'utilisation de véhicules terrestres à moteur,
- tout sport aérien y compris les modèles réduits téléguidés ou radiocommandés, capable d'évoluer dans les airs, 
- tout sport nautique, ou motonautique y compris la plongée sous marine, 
- tout sport de combat
- tout sport faisant appel à des armes ou à des animaux, 
- le saut à l'élastique, l'escalade, la varappe et l'alpinisme

2) La responsabilité civile de l'Assuré à l'égard :
- de la Fédération Française de Motocyclisme (prise en tant que personne morale),
- de son propre club sportif ou association, affilié à la Fédération Française de Motocyclisme (pris en tant que
personne morale),
- des représentants légaux de la Fédération Française de Motocyclisme ou de son club d'affiliation.

3) La responsabilité civile de l'Assuré en sa qualité de propriétaire, locataire, gardien ou usager d'un véhicule
terrestre à moteur faisant l'objet de l'obligation d'assurance édictée par l'article L211-1 du Code des Assurances,
lorsqu'il participe à un entraînement se déroulant pour tout ou partie sur la voie publique.
4) Les dommages causés par l'assuré s'il est établi qu'il a contrevenu aux dispositions du règlement fédéral en
matière de lutte contre le dopage et la consommation d'alcool. Sur ce point, il est rappelé que toute consommation
d'alcool est interdite aux pilotes tant en compétition que lors des entraînements et que tout contrôle mettant en
évidence un taux d'alcool pur dans le sang ou dans l'air expiré supérieur à 0 entrainerait une absence totale de
garantie ; dans tous les autres cas, les dommages causés par l'assuré lorsque le conducteur se trouve au moment
du sinistre, sous l'emprise d'un état alcoolique tel que défini par la réglementation en vigueur, ou sous l'emprise de
stupéfiants ou substances non prescrits médicalement.

GARANTIES COMPLÉMENTAIRES FACULTATIVES

Les garanties ne sont dues qu'aux licenciés ayant cotisé spécialement à cet effet et ne font pas partie intégrante de
la licence FFM. Elles s'appliquent uniquement à la suite d'un accident survenu dans le cadre des activités liées à la
licence FFM, sous réserve de respecter les conditions de garantie précisées sur ce document. 
Elles prennent effet :
- le 1er janvier 2012, si le bulletin de souscription accompagné du règlement correspondant a été envoyé en 2011
(le cachet de la Poste faisant foi).
- le lendemain de l'envoi du bulletin de souscription accompagné du règlement correspondant si cet envoi a lieu en
2012 (le cachet de la Poste faisant foi).
Elles expirent dès la fin de la validité de la licence, et au plus tard le 31 décembre 2012. 

Pour souscrire une ou plusieurs de ces garanties complémentaires facultatives contacter AMV assurance par téléphone au
05. 56. 12. 89. 57, par fax au 05. 56. 34. 64. 86., par mail : ffm@amv.fr ou à l'aide du bulletin de souscription ci-joint.
Vous pouvez également souscrire des garanties complémentaires auprès de l'assureur de votre choix.

l Indemnités en cas d'hospitalisation*
Elles sont versées par journée d'hospitalisation à compter du 4ème jour suivant la date de l'accident et au maximum
jusqu'au 1080ème jour. Ces indemnités d'hospitalisation sont versées au titre des frais restés à la charge de l'assuré à
concurrence de 50 € par jour.

pour recevoir : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 € par jour, la cotisation est de : . . . . . . . . . . . . . 150 €

l Indemnités journalières en cas d'arrêt de travail*
Elles sont versées en cas de perte de revenus (salaire, prime ou manque à gagner) et perçues à partir du 4ème jour
d'arrêt d'activité et jusqu'au 360ème jour au maximum. Elles ne pourront en aucun cas dépasser la perte réelle et
effective de revenus dûment justifiée.
OPTIONS : 1 - pour recevoir : . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 € par jour, la cotisation est de : . . . . . . . . . . . . . 200 €

2 - pour recevoir :. . . . . . . . . . . . . . . . 100 € par jour, la cotisation est de : . . . . . . . . . . . . . 400 €

3 - pour recevoir :. . . . . . . . . . . . . . . . 150 € par jour, la cotisation est de : . . . . . . . . . . . . . 600 €

4 - pour recevoir :   . . . . . . . . . . . . . . 200 € par jour, la cotisation est de : . . . . . . . . . . . . . 800 €

S’agissant des Officiels, ils bénéficient automatiquement de cette garantie (dans le cadre de leur mission d’officiel), dans
les conditions rappelées ci-dessus et à concurrence de 50  € / jour.

l Capital complémentaire en cas d'invalidité*
Chaque licencié peut améliorer la couverture offerte par les garanties automatiques en souscrivant un capital
complémentaire par tranche de 50 000 € jusqu'à 400 000 €. 
OPTIONS : 1 - pour recevoir : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 000 €, la cotisation est de : . . . . . . . . . . . . . 200 €

2 - pour recevoir : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 000 €, la cotisation est de : . . . . . . . . . . . . . 400 €
3 - pour recevoir : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 000 €, la cotisation est de : . . . . . . . . . . . . . 600 €
...
8 - pour recevoir : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 000 €, la cotisation est de : . . . . . . . . . . . . 1600 €

l Responsabilité Civile des pilotes à l'entraînement pour
machines immatriculées TRIAL et ENDURO 
(lors d'entraînements individuels ou collectifs déclarés à la FFM et nécessitant l'usage de la voie publique)
Les pilotes non titulaires d'un contrat d'assurance de Responsabilité Civile pour leur moto (n'étant donc pas en
possession d'une "CARTE VERTE" valide) doivent souscrire obligatoirement un contrat et peuvent consulter directement
AMV Assurance, par téléphone au 05. 56. 12. 89. 57, par fax au 05. 56. 34. 64. 86, par mail : ffm@amv.fr ou à l'aide du
bulletin de souscription ci-joint.

l Pour les licenciés n’étant affiliés à aucun régime de Sécurité Sociale
Remboursement des frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques, d'hospitalisation et auxiliaires médicaux,
consécutivement à un accident survenu dans le cadre des activités liées à la licence. En contrepartie d'une cotisation de
750 € AMV Assurance intervient pour 100% des frais ci-dessus énumérés jusqu'à concurrence de 30 000 €. Ces frais
ne peuvent excéder le montant des frais réels exposés.

l Capitaux complémentaires en cas de décès*
Chaque licencié peut améliorer la couverture offerte par les garanties automatiques en souscrivant une garantie
optionnelle de 50 € pour un capital complémentaire par tranche de 50 000 € jusqu'à 400 000 €.
OPTIONS : 1 - pour recevoir : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 000 €, la cotisation est de : . . . . . . . . . . . . . . 50 €

2 - pour recevoir : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 000 €, la cotisation est de : . . . . . . . . . . . . . 100 €
3 - pour recevoir : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 000 €, la cotisation est de : . . . . . . . . . . . . . 150 €
...
8 - pour recevoir : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 000 €, la cotisation est de : . . . . . . . . . . . . . 400 €

*  Pour  garantir  des  capitaux  supérieurs,  consulter  directement  AMV  assurance  .
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"

DEMANDE DE DEVIS
Assurance Moto ou Quad

Dans le cadre des activités liées à votre licence FFM, votre Responsabilité Civile est garantie
par l'organisateur de la manifestation lorsque vous participez à une compétition et à ses
essais, et par votre licence lorsque vous participez à un entraînement (dans les limites et
conditions exposées dans la présente demande de licence et dans l'annuaire de la FFM). 

Par contre, si vous souhaitez utiliser votre moto (ou votre quad) en dehors des activités liées
à votre licence, soit sur la route lorsqu'il est immatriculé, soit sur un terrain privé s'il ne l'est
pas, la loi vous fait obligation de l'assurer au minimum en Responsabilité Civile conformément
à l'article L 211-1 du Code des Assurances. 

Dans le cadre du partenariat qu'elle a noué avec AMV, la FFM vous offre la possibilité de
satisfaire à cette obligation d'assurance : demandez un devis directement à AMV et bénéficiez
d'une offre de bienvenue (deux mois d'assurance offerts pour toute nouvelle souscription, en
votre qualité de licencié FFM).

Sans aucun engagement de ma part, 
veuillez me faire parvenir mon devis personnalisé.

A remplir très lisiblement en lettres majuscules. Merci

o Monsieur o Madame o Mademoiselle

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code postal : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x      I      x      I      I      I      x

Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

N° Tél. portable : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse e-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Moto :

Marque : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Modèle : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Type : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Cylindrée : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Votre date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . x      I      x      I      x      I      x

Date d’obtention de votre permis moto : . . . . . . . . x      I      x      I      x      I      x

Date de 1ère mise en circulation de la moto : . . . . . x      I      x      I      x      I      x

Date d'acquisition de la moto : . . . . . . . . . . . . . . . . . x      I      x      I      x      I      x

Coefficient de réduction ou majoration : . . . . . . . . x      I,   x      I      x (bonus - malus)

Nombre de sinistres responsables au cours des 3 dernières années : . . . . . . . x      I

Nombre de sinistres non responsables au cours des 3 dernières années : . . x x

A compléter et à retourner à :

33735 BORDEAUX CEDEX 9
ou par Fax : 05. 56. 34. 64. 86

Vous pouvez également souscrire directement sur le site internet :
www.amv.fr

BULLETIN DE SOUSCRIPTION
aux garanties

complémentaires facultatives

à retourner à :

33735 BORDEAUX CEDEX 9
par mail : ffm@amv.fr ou par Fax : 05. 56. 34. 64. 86

Pour toute information, vous pouvez contacter AMV ASSURANCE par téléphone au : 
05. 56. 12. 89. 57

Nom du Club : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse du Club : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nom du souscripteur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse du souscripteur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

N° Tél. portable : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Type et N° de Licence : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

GARANTIES COMPLÉMENTAIRES
FACULTATIVES CHOISIES

* Pour les non-assurés sociaux cochez la case correspondante, une seule option étant proposée.

Prise d'effet des garanties :

- le 1er janvier 2012, si le bulletin de souscription accompagné du règlement correspondant
a été envoyé en 2011 (le cachet de la Poste faisant foi).

- le lendemain de l'envoi du bulletin de souscription accompagné du règlement correspondant
si cet envoi a lieu en 2012 (le cachet de la Poste faisant foi).
Elles expirent dès la fin de la validité de la licence, et au plus tard le 31 décembre 2012.

Date :  x    .    l    .    l    .    x

Signature    du  demandeur  pour  les  majeurs  
ou  du  représentant  légal  pour  les  mineurs

GARANTIES CHOISIES OPTION COTISATION

Indemnités en cas d’hospitalisation

Indemnités journalières (arrêt de travail)

Capital complémentaire (décès)

Capital complémentaire (invalidité)

Non-Assurés sociaux*

TOTAL COTISATIONS €


